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MARCHES DE L'OFFICE NATIONAL DES FORÊTS  

 
 

ACHAT DE PRESTATIONS DE SERVICES SYLVICOLES  

 CONTRAT DE CULTURE   

CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIÈRES  

(C.C.T.P. ) 

  

ACCORD -CADRE  A EXECUTION MIXTE  n°202 6-8510 -01 

 

1 O BJET DU MARCHE  

 

Le présent marché a pour objet  :  

- Le semis des graines  

- L’éducation, le tri et la livraison de plants  de chêne présentés racines nues  

- La fourniture des plants de diversification qui peuvent être à racines nues ou en mottes  

- La mise en terre de tous les plants fournis ainsi que leur entretien sur deux années de végétation  

 

2  R ESPECT DES  REGLEMENTATION S  MFR , SANTE DES VEGETAUX  ET  DE LA  CHARTE DE DIVERSITE  

 

Le titulaire  devra justifier qu’il est en règle avec la réglementation pour les entreprises exerçant le commerce de 
graines (R153.9 et suivants du Code Forestier relatif à la commercialisation des matériels forestiers de 
reproduction). Il devra notamment avoir déclaré  une activité de fournisseur de matériel de reproduction (article 
R153.9 du Code Forestier) auprès de la DRAAF dont dépend le siège social de l’entreprise ou à la D irection 
Régionale en charge de la forêt dont dépend le lieu de production pour les fourniss eurs dont le siège social est 
situé à l’étranger, ou dans l’organisme officiel d’un Etat membre de l’Union Européenne le cas échéant.  

Le titulaire devra également respecter le  Règlement du Parlement et du Conseil N°2016/2031/UE du 26 octobre 
2016, relatif aux mesures de protection contre les organismes  nuisibles aux végétaux . A ce titre, il devra être 
enregistré sur le registre officiel des opérateurs professionnels selon l’article 65 du règlement  ci -dessus . 

 

Le titulaire est tenu d’indiquer la pépinière d’éducation des plants et son emplacement géographique.  
 
Afin de garantir une diversité génétique la plus large possible, les plants des lots pour lesquels cela aura été 
spécifié dans le BPU seront achetés à la planche, caractérisés par les seules mentions "âge" et "taille minimale  ». 
Ces  lots plants ne devront avoir fait l'objet d'aucun tri par catégorie dimensionnelle (autre que ceux nécessaires 
pour l'obtention d'une qualité loyale et marchande) et seront labellisés " Charte de diversité génétique des lots 
de semences et plants forestiers " dès lors que les semences auront également été fournies avec ce label.  
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3  S PECIFICATIONS TECHNIQUES  

3.1 Description des prestations  

Le présent marché de culture a pour objet l’éducation, l’arrachage, le tri et la livraison des plants cultivés et 
présentés racines nues, la livraison des plants de diversification, l’application éventuelle de répulsif,  la mise en 
terre de tous ces plants  éduqués et des plants de diversification , la pose éventuelle des protections individuelles 
puis les dégagements de ces plantations, en novembre/décembre de l’année suivant le semis, puis les 
dégagements des deux premières années de végétation des plants par le candidat. Ce dernier assume la 
livraison, la mise en jauge, la plantation, puis les dégagements les deux étés suivants la plantation en forêts 
domaniales de l’agence de Compiègne . Les techniques de mise en terre seront précisées au moment de la 
plantation. Il assume également la garantie de reprise des plants constatée au 1er octobre suivant la deuxième 
année de végétation.  
 
Pour les essences de diversification, les provenances autorisées (voir arrêté Matériel Forestier de Reproduction 
le plus récent) sont à proposer en priorité par rapport aux provenances nécessitant une dérogation  
Plusieurs provenances peuvent être proposées par essence ainsi qu’une solution alternative RN et mottes pour 
la même essence  

• Essences résineuses prioritairement en mottes  
• Essences feuillues prioritairement en RN  

 
 
L’éducation des Chênes comprend l’ensemencement des glands ainsi que l’entretien des plants pendant toute 
la durée du contrat selon les procédés adaptés et habituellement pratiqués pour ces essences.  
 
Les prix indiqués au bordereau de prix unitaires distingueront donc  :  

- Le prix unitaire de l’éducation des plants  

- Le prix unitaire des éventuels traitements demandés (contre le gibier)  

- Le prix unitaire de la fourniture des plants de diversification  

- La mise en terre des plants  

- La pose des protections individuelles  

- Les dégagements nécessaires  
 
L’objectif est d’éduquer environ 535 litres de glands (QPE + QPU) fournis par l’ONF en plants 1S1 de dimension 
minimale de 50 cm, livrables entre novembre N+1 et février N+2 après le semis.  
 

Année N -1 (2025) : année de la glandée  
Année N (2026) : année du semis  
Année N+1 (2027) : année de livraison des plants  
Année N+2 : premier dégagement entre le 1er juillet et 31 août 2028  
Année N+3 : deuxième dégagement entre le 1er juillet et 31 août 2029.  

 
Les dégagements ne sont mis en œuvre qu’après accord commun sur proposition de l’une ou l’autre partie.  
 
Le titulaire exclura, lors du tri, les plants qui ne sont pas de qualité loyale et marchande.  

 

3.2 Approvisionnement en semences  

Les semences nécessaires à l’exécution du présent contrat sont fournies par l’ONF au pépiniériste dans les 
quantités et qualités nécessaires à la bonne exécution du contrat de culture, en l’occurrence 285 litres de glands 
de chêne sessile (QPE 104) et 250 litres de glands de chêne pubescent (QPU 741).  
 
Cependant, afin de tenir compte d’une insuffisance de production de semences du fait d’aléas naturels 
extérieurs à la volonté des parties, celles -ci conviennent  : 
- que le marché de culture sera résilié de plein droit sans qu’aucune indemnité ne puisse être réclamée par l’une 
d’entre elle, en cas d’indisponibilité des graines  ; 
- qu’en cas de disponibilité de semences dans une quantité supérieure ou égale à 80 %, le marché sera considéré 
comme pouvant être normalement exécuté. La notification se fera au prorata des quantités de graines 
réellement disponibles  
- qu’en cas de disponibilité de semences dans une quantité inférieure à 80 % de celle nécessaire à l’exécution 
du marché, elles s’engagent à renégocier les clauses du marché de manière à ce que le nombre de plants devant 
être livré par le Titulaire puisse correspondre à la quantité de semences obtenue lors de la récolte. En cas de 
désistement de l’attributaire, les attributaires suivants dans l’ordre de notation seront consultés.  
 



 

ONF - C.C.T.P. n° 2026-8510-01– Marché de culture. 
  3/9 

Dès que l'information sera disponible, l'ONF communiquera au titulaire les caractéristiques quantitatives et 
qualitatives des lots de graines attribués, ainsi que la date de leur mise à disposition. Le titulaire s’engage à 
utiliser la totalité des graines mises à sa disposition.  
 
Dans le cas d’essences dites dormantes, les semences nécessiteront une opération de « levée de dormance  » 
avant ensemencement. Cette phase sera r éalis ée avant la fourniture des graines au titulaire.  

3.3 Méthode de semis  

Le candidat aura décrit, dans le mémoire technique joint à son offre, les méthodes de semis et d’éducation 
envisagées, en listant les opérations intermédiaires envisagées. Il aura précisé également les équipements dont 
il dispose, et notamment, son système  d’irrigation et les autres techniques mises en œuvre afin de limiter les 
effets des mauvaises conditions météorologiques.  
Il veillera à ce que les méthodes proposées maximisent le rendement de plants obtenu par kg ou litre de graines.  
 
Enfin, il veillera à préciser s’il envisage une méthode de repiquage garantissant la bonne qualité  de l ’ensemble 
des plants, afin de maximiser la quantit é de plants finalement obtenue.  

3.4 Lieu d'éducation des plants  

Le Titulaire s'engage à effectuer l'éducation des plants dans sa pépinière (spécifiée dans le bordereau des prix 
unitaires).  
Afin de faciliter l’identification des plants, les carrés de la pépinière renfermant les plants porteront une 
pancarte regroupant les indications suivantes  : 
 
Marché d’éducation avec l’Office National des Forêts  N°  :  
 
DT / Agence XXXXX  
Essence  : XXXXX  
Région de provenance  : …………………………………  
Semés le JJ/MM/NNNN  : ………………………………   
Référence au fichier de suivi  : lots …………………… .. 
 
Tout transfert des plants sur un autre site de production ne pourra se faire qu’après accord exprès de l’ONF.  

3.5 Contrôle de l'éducation des plants  

Indépendamment du contrôle réglementé et exercé par les services du Ministère chargé de la Forêt, l'ONF se 
réserve le droit d'exercer un contrôle des semis et des plants pendant toute la durée de leur éducation et 
notamment au moment du semis, du repiquage , du soulevage, de l’arrachage et du tri.  
 
Pour ce faire, le Titulaire informera l'ONF des dates de semis, de repiquage, de soulevage, d’arrachage et de tri 
au moins huit jours calendaires avant leur réalisation afin que l’ONF puisse effectuer les contrôles qu’il jugera 
nécessaire.  
En dehors des visites à l’occasion de ces opérations techniques, l’ONF se réserve le droit de réaliser une visite 
annuelle.  
Chaque visite fera l'objet d'un compte -rendu rédigé en deux exemplaires et signés par les Parties.  
 
Le pépiniériste devra impérativement avertir par écrit l’ONF en cas de  : 

- Mauvaise  germination  des graines fournies  dans les deux mois suivant le semis,  
- Difficulté de reprise à la suite du repiquage des plants, dans les deux mois suivant cette opération , 
- Aléa de culture non imputable au titulaire , dans les 15 jours après sa survenue.  

 
A défaut, il ne pourra se prévaloir de circonstances indépendantes de sa volonté en cas d’application des 
pénalités pour indisponibilité de plants.  

3.6 Arrachage des plants  

Les plants seront arrachés sous la seule responsabilité du titulaire  et selon les méthodes en vigueur afin de 
protéger les plants et leur système racinaire des dommages.  
Si les conditions météorologiques (gel, pluviométrie excessive) rendent impossible l’arrachage à la période 
prévue pour assurer la livraison, le titulaire  en informera l’ONF par courrier électronique, sans délai.  
 
Le délai entre l’arrachage et la livraison à l’emplacement défini par l’ONF ne pourra excéder quatre (4) jours sous 
peine de refus de réception des plants par l’ONF. Il appartient au titulaire  d’organiser les étapes d’arrachage, 
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tri, traitements éventuels et de tenir compte des délais de livraison pour respecter cette disposition.  
 
Cette clause pourra toutefois être assouplie, sur accord écrit de l’ONF, si le titulaire  peut se prévaloir d'avoir 
pris toutes les dispositions destinées à stocker les plants dans des conditions satisfaisantes (chambre froide, 
conditionnement ...).  Ces dispositions devront être décrites dans le mémoire technique. Les dates d’arrachage 
des plants et les modalités de conservation devront impérativement être précisées dans les documents 
fournisseur et/ou les bons de livraison accompagnant les plants.  

3.7 Traitement éventuel des plants  

Les traitements en pépinière suivants pourront être demandés  : 
 
- Traitement répulsif contre le gibier  : Le titulaire  fournira à l’ONF la fiche technique et la fiche sécurité des 
produits utilisés. Si le produit mentionné sur le BPU ne peut être utilisé, le titulaire  proposera une alternative à 
l’ONF. Cette alternative devra être validée par l’ONF avant l’arrachage des plants.  
L’application du produit doit se faire suffisamment tôt afin que les plants soient secs au moment de la livraison.  
Pour le répulsif équivalent à la marque Trico®, la dose à respecter est de 7 litres/1 000 plants.  
 
Le titulaire du marché fournira à l’ONF avec les documents d’accompagnement des plants un certificat de 
traitement.  

3.8 Stockage et transport des plants  

Le transport des plants se fera par camion bâché ou fermé. Les plants doivent être protégés des risques 
d’échauffement, du dessèchement et du gel.  
 
Les mottes doivent rester  fraîches  et stockées dans des conditions optimales jusqu’à la livraison. Le 
conditionnement des cagettes ou plaques de culture pour le transport devra être fait en veillant  à ce que 
l’empilement des contenants soit stable durant tout le transport et qu e ceux -ci ne repose nt  en aucun cas sur la 
partie aérienne des plants qui ne doivent subir aucune déformation ou blessure durant le transport.  
 
Le titulaire  prendra les dispositions nécessaires pour identifier  les plants commandés (étiquettes, marquage, 
séparation des lots…) et éviter les mélanges et les risques de confusion entre essences proches ou entre 
provenances.  
 
Les plants  en racines nues  devront être conditionnés et livrés en bottes ou en sac . Ces sacs doivent être opaques 
(intérieur sombre) et préserver au mieux la qualité des plants (risques d’échauffement, gel…). Le titulaire  doit 
s’assurer que les sacs des différentes essences ou provenances soient facilement identifiables afin de faciliter 
les opérations de contrôle et de réception.  

3.9 Conditions de livraison  

Les plants seront livrés pour la campagne de plantation comprise entre le mois de novembre de l’année 2027 
et le mois de février de l’année 2028.  
Pendant cette période, la livraison des plants pourra, à la demande de l’ONF, s’effectuer en plusieurs tranches.  
Pour ce faire, les plants seront extraits par le titulaire à la demande de l’ONF qui devra en passer commande par 
écrit au moins quinze (15) jours calendaires à l’avance . 
 
Une livraison pourra regrouper plusieurs bons de commande et concerner plusieurs sites de livraison 
conformément aux dispositions du CCAP (participations aux frais de livraisons).  
 
L'ONF s'engage à faciliter les conditions de livraison en privilégiant les sites de livraison aisément accessibles à 
un camion, à une adresse postale et si possible hors forêt (hangars UP, siège de l'unité territoriale, maison 
forestière). Dans les rares c as où le lieu de livraison n'aura pas d'adresse postale (en restant toutefois accessible 
à un camion), un point de rendez -vous disposant d'une adresse postale sera préalablement convenu entre l'ONF 
et le pépiniériste pour que le réceptionnaire ONF puisse g uider aisément le transporteur jusqu'au site de 
livraison. Autant que possible, l'ONF mettra à disposition des plans d'accès détaillés.   
 
Créneaux de livraison  et information de l’ONF  
Les livraisons devront avoir lieu du lundi au vendredi inclus, sauf jour férié, entre 08 h  00 et 15 h  00 , afin de 
permettre la présence systématique  du réceptionnaire ONF , sauf empêchement d’urgence indépendant de sa 
volonté. Les livraisons envisagées à des heures plus tardives devront impérativement avoir fait l’objet d’un 
accord préalable de l’ONF, du fait des conséquences induites en termes de mise en jauge des plants o u de 
manutention des caisses de conteneurs après réception .  
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Le titulaire  prendra contact avec le réceptionnaire avant la livraison, dans un délai qui sera précisé sur le  bon de  
commande et qui ne pourra être inférieur à 48 heures (hors week -ends et jours fériés), de manière à l’avertir du 
créneau de livraison retenu, par créneaux de demi -journées pour les livraisons de moins de 2  500 plants. Pour 
les quantités plus importantes (supérieures à 2  500 plants) le titulaire devra demander à son transporteur une 
information sur :  
- la demi -journée de livraison, 48h à l’avance ;  
- autant que possible, le créneau horaire par tranche de 2 heures, la veille de la livraison.  
 
Quelle que soit la taille de la livraison toute formule qui permet d'affiner l'horaire de livraison (coordonnées tél. 
du transporteur par exemple) doit être recherchée pour éviter les attentes improductives . 
 
Le titulaire est informé du fait que les points de livraison ne bénéficient pas d’une présence permanente d’un 
représentant ONF et le réceptionnaire, s’il se trouve en forêt, peut ne pas être joignable  : il doit donc prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour l’avertir suffisamment en amont et lui permettre d’organiser sa 
présence à la livraison . A défaut, le lot de plants pourra être refusé sans que le titulaire  puisse prétendre à un 
dédommagement de la part de l’ONF. En aucun cas, les produits ne devront être laissés sur place si l’opération 
de réception n’a pu avoir lieu  ; l'ONF se d échargeant de toute responsabilit é en cas de d étérioration ou de vols.  
 
Les plants seront livrés préférentiellement par le titulaire . Même s’il fait appel à un prestataire de transport , le 
titulaire  demeure responsable des bonnes conditions de préservation des plants et de l’information du 
réceptionnaire ONF.  Le livreur doit parler français  ou lorsque ce n’est pas le cas, le titulaire doit fournir au 
réceptionnaire un numéro de téléphone portable auquel il sera joignable pendant la livraison  ; à d éfaut, celle -ci 
pourra être refus ée sans recours pour le titulaire.  
 
Dans tous les cas, le titulaire  devra s'assurer auprès des responsables ONF que les moyens qu'il va mettre en 
œuvre seront compatibles avec les lieux de livraison, notamment en ce qui concerne le moyen de transport 
utilisé, par rapport à l'accès au site ONF (parfois, route empierrée) et  au matériel destiné au déchargement  
(hayon élévateur fortement recommandé).  L'ONF ne possédant pas de plate -forme de déchargement, ni de 
matériel adapté, les manutentions nécessaires au déchargement des produits seront à la charge du fournisseur, 
qui pre ndra toute disposition pour le bon déroulement de l'opération.  

Pour des raisons de sécurité, aucun personnel de l'ONF ne participera à l'opération de déchargement. Si le 
transporteur n'est pas en capacité  d’effectuer seul cette opération, la livraison sera refusée, sans qu'aucune 
indemnité ne puisse être réclamée à l'ONF.  

 

Les risques afférents aux transports des plants jusqu’à leur destination incombent au fournisseur.  

3.10 Lieux de livraisons et contacts  

Lieux de livraison indicatifs  :  

A gence ONF  Site de livraison  Correspondant ONF  
N° portable  

 

Compiègne  

MF de la Gendarmerie - route de Watigny 02830 
SAINT -MICHEL  

Calixte Chigot  07.76.57.54.64  

MF du Vivret - 3, route de Bertaucourt 02410 SAINT -
GOBAIN  

Pierre Couvreux  06.12.20.27.38  

MF de la Faisanderie 34, route de Compiègne - 02600 
Villers -Cotterêts  

Marine Földi  06.35.35.28.15  

1 rue du Général de Gaulle 60700 Fleurines  Laure Gautier  06.16.43.09.51  

MF du Chêne St Louis rue du Général de Gaule 60510 
La Neuville en Hez  

Julien Lefevre  06.21.50.79.69  

Parc matériel de la Grille des Beaux -Monts 60200 
Compiègne  

Guillaume Declochez  06.24.83.00.61  

 

3.11 Habillage des plants  

L’habillage des plants n’est pas systématique ; l’objectif étant de préserver un volume racinaire maximum tout 
en éliminant les racines abimées et/ou trop longues pour être mises en terre tel quel (car risquant d’être mal 
positionnées). Lors de l’opération  d’habillage, le pivot ne doit normalement pas être de nouveau raccourci ; 
cette opération étant effectuée au moment du soulevage. On veillera à garantir l'équilibre tige/racines en 
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réduisant également le volume des parties aériennes si nécessaire.  
L’habillage doit se faire plant par plant uniquement au moment de la mise en terre et au sécateur. En cas de 
fourchaison très marquée, une taille avant mise en place sera nécessaire.  
 
 

3.12 Mode de plantation  

Une fiche opération, dont le modèle est joint en annexe, est émise lors de chaque commande de chantier de 
plantation. Elle stipule les conditions particulières du chantier.  
 
• Par temps de gel (terre gelée à -5 cm), de neige ou de fortes pluies, le travail sera suspendu, selon les 
directives de l'agent ONF responsable du chantier.  
• On évitera des déformations racinaires graves, en particulier pas de racines courbées, coudées ou 
retournées. Le collet devra être situé à 2 ou 3 cm au -dessous du niveau du sol.  
• La tige devra être verticale et résister à une traction modérée.  
• La mise en place s'effectuera dans un délai aussi court que possible après la livraison. Les manipulations 
des plants sur le chantier ne devront être effectuées qu'au fur et à mesure de l'avancement des planteurs, et ne 
porter que sur des lots unitaires i nférieurs à 100 plants.  
• Les racines seront à tout moment protégées, de façon à éviter l'action desséchante d'une exposition à 
l'air libre, ou au froid trop intense.  
• La terre au pied du plant sera compactée pour éviter le déchaussement du plant, sans création de 
cuvette.  
• Si des obstacles du type chablis, houppiers, trous, pistes, sont rencontrés sur la ligne de plantation, les 
plants seront mis en place dans la continuité de la ligne après l’obstacle, sauf consignes particulières de l’agent 
ONF responsable du chantier.  
 
• Il ne sera pas planté de plant lorsqu’il y aura présence de semis de chêne, de hêtre, de merisier ou 
d’érables à moins de 50 cm de l’emplacement normal du plant.  
• Les plantations s'arrêteront à 5 m des zones boisées, des arbres en place, des routes et des grillages.  
• Pour les regarnis et compléments de régénération mentionnés aux clauses particulières, la préparation 
préalable d'un placeau de 60 cm de diamètre à la débroussailleuse est à la charge de l'entreprise. Le placeau ne 
sera pas à nettoyer dans le cas d'une pr éparation par sous solage mécanique.  
 
Mise en place de plants à racines nues sur sol préalablement travaillé : voir fiche technique PLART dans l’annexe 
technique ;  
Mise en place de plants à racines nues avec création manuelle de potets en sol non travaillé au préalable : voir 
fiche technique PLAPN ;  
Mise en place de plants à racines nues au coup de pioche (ou à la bêche) en sol non travaillé, et suivant un 
schéma de plantation donné : voir fiche technique PLASN.  

3.13 Jalonnement pérenne  

Un jalonnement pérenne des lignes de plantation sera réalisé par l’entreprise. Les limites des zones à planter 
seront indiquées par l’agent responsable du chantier soit gyrobroyées, soit matérialisées par des piquets 
(distance à respecter par rapport aux i nfrastructures, lisières, engrillagement…).  
Le sens et l'espacement des lignes et des plants seront indiqués par l’agent responsable du chantier, de façon à 
respecter la densité choisie.  
Le jalonnement, à laisser en place après la fin du chantier, se fera par des piquets (châtaignier ou acacia) de 1,80 
m à 2,00 m, fournis par l'ONF qui marqueront les lignes de plantation. Un piquet sera installé à chaque début et 
fin de ligne ainsi que tou s les 30 mètres.  
Pour différencier une bande de plantation de la précédente, l'embout des piquets d'une même ligne de 
plantation sera peint de la même couleur par l’entreprise. Deux couleurs alterneront ainsi successivement pour 
visualiser l'ensemble des lignes de plantati on du chantier.  
Les jalons non peints, donc pérennes, sont fournis par l'ONF à l'entreprise.  

3.14 Signalisation et déclaration de chantier  

Commencement des travaux :  
L’entreprise veillera à fournir à qui de droit, les déclarations d’intention de commencement de travaux 
nécessaires (DICT), dans les délais impartis (décret n° 2003.131).  
 
Calendrier :  
Quatre jours au minimum avant l’intervention, l’entrepreneur informe par tout moyen l'ONF de la date et heure 
de l’intervention.  
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En cas d’évènement impondérable (accident, conditions météorologiques…) empêchant l’intervention de 
l’entrepreneur, ce dernier prévient immédiatement et convient d’une nouvelle date.  
 
Les travaux seront réalisés en continu sauf cas de force majeure.  

3.15 Dégagements  

Les dégagements manuels seront réalisés sur la ligne, de façon rez -terre en passant de plant en plant.  
Les interlignes pourront, ou pas, avoir été entretenues préalablement par l’ONF.  
 

Garantie de reprise des plants  
La qualité de la plantation sera évaluée après deux années de végétation par l’évaluation du taux de reprise des 
plants. Ce taux de reprise constaté au 1er octobre doit atteindre au minimum 80 % de plants repris. Si ce 
pourcentage n’est pas atteint, l’ONF en informe l’entreprise par courrier avec accusé de réception comprenant 
le détail, pour chaque chantier de plantation, de l’essence concernée et du nombre de plants à regarnir. 
L’entreprise s’engage alors à regarnir la parcelle de manière à atteindre ce m inimum de 80 % de reprise. 
Eventuellement, et en accord avec l’ONF, il pourra être procédé à un regarni à hauteur de 100 % ; le delta entre 
le taux de reprise et les 80 % étant à la charge de l’entreprise (fourniture et mise en place) et la plantation 
supp lémentaire de plants pour passer de 80 à 100 % étant à la charge de l’ONF (fourniture et mise en place de 
plants).  
Lors des deux saisons de végétation, un rapport pourra être rédigé et transmis à l’entreprise attributaire du 
contrat de culture. Pour chaque parcelle concernée, l’ONF émettra un avis sur l’opportunité de passer en 
dégagement ou non.  

3.16 Dégradations  

L’entrepreneur est entièrement responsable des détériorations qu’il causerait aux ouvrages, aux équipements, 
à la voirie, aux sols et à la végétation, qu’ils soient sur la forêt domaniale ou à l’extérieur. Il devra justifier, lors de 
la remise de son offre , qu’il est titulaire d’une assurance garantissant les tiers en cas d’accidents ou de 
dommages causés par l’exécution des travaux, au moyen d’une attestation portant mention de l’étendue de la 
garantie. L’entrepreneur doit adapter la charge de ses véhicule s ou de ses engins aux conditions d’accès de 
chaque site et à la résistance des sols, annuler ou retarder les travaux dans le cas de conditions atmosphériques 
mauvaises (terrain détrempé, dégel...). Le poids total en charge (P.T.C.) des véhicules circulant  sur le chantier 
doit être adapté à la portance des sols. Le montant de remise en état des ouvrages, des sols, des équipements, 
seront décomptés des sommes dues à l’entreprise. Les dégradations causées aux végétaux par l’entreprise lui 
seront imputées en t otalité, en fonction du prix courant des végétaux ou du prix du bois sur le marché. Les 
montants seront également décomptés des sommes dues à l'entreprise. Tout dégât sur les végétaux et autres 
éléments est réparé, aux frais de l’entreprise, par la fournit ure et la mise en place, à l’identique, d’un végétal ou 
d’un élément similaire à celui endommagé.  

3.17 Mode d’évaluation des travaux  

Les quantités auxquelles s’appliquent les prix unitaires consentis, sont celles mentionnées dans le certificat de 
réception.  
En cas de non -conformité des travaux aux prescriptions du présent contrat, le complément des travaux 
nécessaire pourra être exigé de l’entreprise.  

3.18 Conduite des chantiers  

Les transports de matériels et des ouvriers au lieu d’emploi ne donneront pas lieu à indemnité.  
Lors de sa soumission, la pépinière avertira l'ONF de son intention éventuelle de sous -traiter tout ou partie des 
travaux et demandera l’agrément des sous -traitants qui sera examiné à la lumière des documents de contrôle 
de la situation du sous -traitant en  matière de présomption du salariat, attestation de paiement des cotisations 
sociales, de son inscription au registre du commerce.  

3.19 Installation de chantier  

L’entrepreneur doit, conformément aux règlements sociaux et sanitaires en vigueur, l’amenée et le repliement 
de toute installation de chantier destinée à son personnel, en accord avec l'ONF. D’une façon générale, il doit 
toutes les amenées et repliements d es installations et matériels nécessaires à la réalisation du présent contrat. 
Toute installation de chantier et matériel doit être repliée dans un délai de 48 heures après la fin de toute 
intervention. Le coût des installations de chantiers est réputé êtr e inclus dans les prix unitaires ou forfaitaires 
des prestations.  
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3.20 Déroulement du chantier  

➢ Sécurité  
 

L'ONF attire l’attention de l’entrepreneur sur le fait que les sites sont des lieux ouverts au public, parfois 
limitrophes d’habitations ou d’équipements publics et que la période de plantation est concomitante avec la 
période de chasse. L’entrepreneur doi t donc veiller à prendre toutes les dispositions pour assurer la sécurité des 
riverains et des usagers pendant toute la durée des travaux. Ainsi, les engins stationnant dans l’emprise du 
chantier en dehors des horaires de travail devront être protégés vis -à-vis du public. L’entrepreneur aura pris 
connaissance de toutes les difficultés de chacun des sites et prendra toutes les dispositions pour garantir la 
sécurité des personnes et des biens. En cas de manquement par l’entreprise aux règles de sécurité ou au x 
prescriptions techniques, l'ONF peut à tout moment demander l’arrêt de la prestation.  
 
 

➢ Circulation  
 

Il appartient à l’entreprise de déposer, avant tout commencement d’exécution, les demandes de 
réglementation de circulation qu’elle jugera nécessaires. Elle doit se soumettre aux arrêtés qui en découleront. 
L’entreprise doit signaler ses chantiers jour et nuit, conformément aux prescriptions de l’instruction ministérielle 
sur la signalisation temporaire des routes. Les itinéraires de transport à l’intérieur de chaque site doivent être 
soumis à l’approbation de l'ONF. La circulation à l’intérieur des massifs  donne toujours la priorité aux cycles et 
aux piétons. La vitesse ne doit en aucun cas dépasser 50 kilomètres à l’heure. Les barrières doivent être 
refermées après chaque franchissement de véhicule ou d’engin, à l’aller comme au retour.  
 

➢ Propreté du site  
 

L’entrepreneur est responsable du maintien en bon état de la visibilité des voies ouvertes à la circulation et 
empruntées par ses engins, conformément aux prescriptions du Code de la route. Il a, à sa charge, tous les 
nettoyages et ébouages. L’entrepreneur  est responsable du nettoyage des voies du domaine public salies par le 
passage de ses camions ou autres engins. Il est également responsable de toute dégradation constatée sur les 
voiries et trottoirs du domaine public, consécutives au passage, manœuvres ou stationnement de ses camions 
ou autres engins.  
 L’entrepreneur doit quitter et laisser le chantier propre et libre de tout déchet ou produit dangereux 
pendant et après l’exécution des travaux. L’entrepreneur demeure propriétaire et responsable des déchets qu’il 
aura produit au cours de son intervention  et se doit de les éliminer selon les règlementations en vigueur.  
 

3.21 Environnement : engagements de l’ONF : Exigences du référentiel PEFC et Cahier National des 
Prescriptions des travaux et services forestiers (CNPTSF)  

L’Office National des Forêts adhère à la démarche de certification de la gestion forestière durable PEFC France. 
Cette dernière certification atteste que les pratiques de l’ONF limitent les impacts négatifs sur l’environnement. 
Les exigences du référentiel  PEFC ont été reprises et déclinées en prescriptions dans le CNPTSF.  
En conséquence, l’ONF attend de tous ses cocontractants, prestataires de services, qu’ils exécutent leurs 
obligations contractuelles en étant informé (et informant les personnes susceptibles d’intervenir sous leur 
autorité) que le respect de ces obligation s satisfait les exigences du référentiel PEFC. Ces prescriptions couvrent 
l’ensemble des champs liés à la protection de l’environnement (biodiversité, eau, sol, patrimoine, paysage et 
accueil), à la protection des peuplements forestiers et à la prise en co mpte de la sécurité.  
Ce texte est disponible sur le site de l’ONF : https://www.onf.fr/produits -services/+/640::cahier -nationaldes -
prescriptions -des -travaux -et -services -forestiers -cnptsf.html  

 

4. MODALITES DE RECEPTION ET DE CONTROLE  

 

La réception est effectuée pour chaque lot d’un bon de commande suivant la méthode de contrôle par 
échantillonnage décrite dans le guide « Réussir la plantation forestière » 3 ème  édition décembre 2014, dont il 
appartient au titulaire  de prendre connaissance. Il est téléchargeable à l’adresse  :  

https://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/guide_reussir_la_plantation_forestiere_201501_a4_cle8a81f1.pdf  

En cas de déchargement d’un même lot  (homogène en qualité)  sur plusieurs sites de livraison , une seule et unique 
réception  sera effectuée  sur le premier site . 

Ce guide est accepté par les deux parties comme étant la référence sur le protocole de contrôle et sur les 
critères de conformation et d’état sanitaire.  
 

https://www.onf.fr/produits-services/+/640::cahier-nationaldes-prescriptions-des-travaux-et-services-forestiers-cnptsf.html
https://www.onf.fr/produits-services/+/640::cahier-nationaldes-prescriptions-des-travaux-et-services-forestiers-cnptsf.html
https://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/guide_reussir_la_plantation_forestiere_201501_a4_cle8a81f1.pdf
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Les plants devront  : 
- être de qualité loyale et marchande  selon les critères de conformation et d'état sanitaire définis par les 

normes qualitatives CEE rappelées dans le Guide technique " Réussir la plantation forestière", édition  
2014, et présenter toutes les garanties nécessaires à une bonne reprise : ils seront en état de végétation 
latente et présenteront un enracinement et une tige bien équilibrés.  

- satisfaire aux normes d'âges et de dimensions  indiquées dans le bordereau des prix unitaires, y compris 
en ce qui concerne les dimensions et caractéristiques des conteneurs ou des mottes, sous peine de refus 
du lot , sans que cela donne lieu au versement d’une quelconque indemnité à la charge de l’ONF.  S’il existe 
un niveau d’exigence supérieur au niveau régional fixé  dans un arrêté, les normes de cet arrêté 
prévaudront.  

 
La réception se fera contradictoirement entre le réceptionnaire ONF (éventuellement accompagné d’un 
collègue) et le pépiniériste ou son représentant. Chaque réception donnera lieu à l'établissement d'un 
document signé par les deux parties.   
En cas de livraison par un transporteur, la réception se fera unilatéralement par le réceptionnaire ONF (sauf 
délégation formelle écrite de représentation faite par le prestataire au transporteur). Les résultats lui seront 
opposables et il ne pourra pas le s contester.  
En cas de refus du lot, l'ONF conservera  les bottes de plants échantillonnées ayant servi au contrôle, le temps 
d'organiser une contre -visite par le pépiniériste si ce dernier en fait la demande, dans un délai ne pouvant 
excéder 7 jours ouvrés.  
 
Le pépiniériste est conscient du temps nécessaire au bon déroulement des opérations de réception et s’engage 
à en informer préalablement son représentant, ou son prestataire en cas de livraison par un transporteur. 
Aucune indemnité ne pourra être réclamée à l’ONF en dédommagement de l’attente du chauffeur le temps des 
opérations de contrôle et de réception.  
Dans la mesure du possible, la réception devra être faite dans un délai d'une demi -heure lorsqu'il y a un nombre 
restreint d'essences et hors temps de déchargement. Le temps de réception pourra excéder cette durée en cas 
de lots multi -essences, mais les équipes ONF s'efforceront de le réduire au maximum.  
Au cas où le transporteur ne pourrait demeurer présent pour la réception de l'ensemble des essences, la 
réception sera terminée unilatéralement par l'ONF, avec conservation des bottes de plants échantillonnées 
pour justification de la décision prise. En ca s de refus de réception, l'ONF avertira au plus vite le titulaire. Le 
titulaire assurera à ses frais la reprise et le remplacement du lot de plants refusé.  
 
Chaque livraison s’accompagnera impérativement de la remise au réceptionnaire ONF des documents 
d'accompagnement des plants  :  

- Document  fournisseur dument complété et signé,  à fournir  quelle que soit la quantité de plants du lot 
concerné, pour les essences réglementées,  

- Bon de livraison pour les essences non règlementées , 
- Certificat de traitement des plants, le cas échéant,  
- Passeport Phytosanitaire.  

 
L’absence des documents d’accompagnement ci -dessus entraînera le refus du lot  sans que cela donne lieu au 
versement d’une quelconque indemnité à la charge de l’ONF.  
 
En cas de contrôle aboutissant à une décision de refus de lot, le réceptionnaire ONF conservera pour toute 
demande de justification ultérieure les échantillons de plants ayant servi aux opérations de contrôle, sans 
paiement de cet échantillon au titulaire . 
 
Le titulaire retenu assume seul les frais de retour de la marchandise non réceptionnée ou de sa destruction (en 
cas de non reprise), ainsi que les impossibilités de réceptionner ou les surcoûts engendrés par des défaillances 
du transporteur pour respecter l’organisation programmée.  

 
 

FIN DU C.C.T.P.  


